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	Résolutions




RÉSOLUTION 11.GA 2
L’Assemblée générale,
Ayant examiné le document LHE/26/11.GA/2,
Rappelant l’article 11 de son Règlement intérieur,
Élit S.Exc. M. Tomas Guardia Williamson (Panama) Président de l’Assemblée générale ;
Élit Mme Joan Tan (Singapour) Rapporteur de l’Assemblée générale ;
Élit le Royaume des Pays-Bas, l’Estonie, le Pakistan, le Nigéria et le Koweit Vice-Président de l’Assemblée générale.
RÉSOLUTION 11.GA 3
L’Assemblée générale,
1. Ayant examiné le document LHE/26/11.GA/3,
1. Adopte l’ordre du jour de sa onzième session (Paris, siège de l’UNESCO, 17 – 18 juin 2026) comme suit :
Ordre du jour
1. Ouverture
2. Élection du Bureau 
3. Adoption de l’ordre du jour
4. Distribution des sièges au Comité par groupe électoral
5. Rapport du Comité à l’Assemblée générale (de janvier 2024 à décembre 2025)
6. Rapport du Secrétariat sur ses activités (de janvier 2024 à décembre 2025)
7. Révisions proposées aux Directives opérationnelles pour la mise en œuvre de la Convention 
8. Utilisation des ressources du Fonds du patrimoine culturel immatériel
9. Accréditation des organisations non gouvernementales à des fins d’assistance consultative auprès du Comité
10. Élection des membres du Comité intergouvernemental de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel
11. Questions diverses
12. Clôture
RÉSOLUTION 11.GA 4
L’Assemblée générale,
1. Ayant examiné le document LHE/26/11.GA/4,
1. Rappelant l’article 6 de la Convention,
1. Rappelant en outre l’article 35 du Règlement intérieur, ainsi que la résolution 3.GA 12,
1. Décide qu’aux fins de l’élection lors de sa onzième session, les vingt-quatre sièges du Comité seront répartis entre les groupes électoraux comme suit : Groupe I – trois sièges ; Groupe II – trois sièges ; Groupe III – quatre sièges ; Groupe IV – cinq sièges ; Groupe V(a) – six sièges ; et Groupe V(b) – trois sièges.
RÉSOLUTION 11.GA 5
L’Assemblée générale,
1. Ayant examiné le document LHE/26/11.GA/5 et son annexe ;
2. Rappelant l’article 30 de la Convention et la résolution 6.GA 5,
3. Accueille la Libye, la Sierra Leone, l‘Afrique du Sud et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, qui ont ratifié la Convention au cours de la période considérée, portant ainsi à 185 le nombre total d’États parties, et encourage les États qui ne l’ont pas encore fait à envisager de ratifier la Convention ;
4. Prend note du rapport du Comité à l’Assemblée générale sur ses activités menées entre janvier 2024 et décembre 2025, tel qu’il figure en annexe au présent document, et remercie le Comité pour l’efficacité de son travail ;
5. Félicite le Comité d’avoir fait progresser les initiatives thématiques de la Convention, notamment la note d’orientation sur l’action climatique pour le patrimoine vivant (2024) et la note d’orientation sur la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en milieu urbain (2025), en plus de la note d’orientation sur les dimensions économiques de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel (2023), et demande leur intégration dans les programmes de la Convention, les interventions de renforcement des capacités et d’autres cadres internationaux ;
6. Félicite en outre le Comité pour les progrès accomplis dans le cadre de la réflexion sur une application plus large de l’article 18, notamment en ce qui concerne la mise en place d’une plateforme en ligne de partage de bonnes expériences de sauvegarde, afin de refléter les aspirations, les expériences et les connaissances des communautés de toutes les régions ;
7. Prend acte des résultats positifs obtenus dans le cadre des deux priorités de financement pour la période 2022-2025, se félicite de l’approbation par le Comité des deux nouvelles priorités de financement pour la période 2026-2029 : « Améliorer les approches de renforcement des capacités pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en mettant l’accent sur le bien-être humain et l’autonomisation des communautés » (Priorité de financement A) et « Affiner les approches de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel » (Priorité de financement B), et invite tous les États parties à fournir des contributions volontaires supplémentaires afin de soutenir les activités relevant de ces priorités ;
8. Prend note avec satisfaction du taux de soumission particulièrement élevé enregistré lors du premier cycle régional de rapports périodiques et prend note du soutien apporté par le Comité à la transition vers un système de soumission unique des rapports périodiques à l’échelle mondiale ;
9. Demande au Directeur général de porter le présent rapport à l’attention de la Conférence générale de l’UNESCO, conformément à l’article 30, paragraphe 2, de la Convention.
RÉSOLUTION 11.GA 6
L’Assemblée générale,
1. Ayant examiné le document LHE/26/11.GA/6 et ses annexes ;
2. Rappelant la résolution 10.GA 6, ainsi que les décisions 19.COM 15 et 20.COM 6.c,
3. Rappelant en outre la décision 224 EX/4.I du Conseil exécutif de l’UNESCO, ainsi que l’évaluation réalisée en 2021 par le Service d’évaluation et d’audit (IOS) concernant l’action de l’UNESCO dans le cadre de la Convention de 2003 et l’évaluation réalisée en 2024 par l’IOS concernant les rapports périodiques de l’UNESCO sur les conventions et recommandations du Secteur de la culture,
4. Félicite le Secrétariat pour le soutien continu qu’il apporte à la bonne gouvernance de la Convention, grâce à l’organisation efficace des réunions prévues par les textes et à la gestion des mécanismes de coopération internationale, en particulier la systématisation et l’élargissement de la portée du mécanisme d’assistance internationale ;
5. Prend note des questions soulevées concernant le nombre et le traitement des dossiers de candidature soumis, compte tenu de l’intérêt et du soutien croissants dont bénéficient les mécanismes d’inscription sur les listes prévus par la Convention, et demande au Secrétariat de lui présenter un rapport sur l’évolution de la situation, pour examen lors de la douzième session de l’Assemblée générale, en tenant compte des discussions qui auront lieu lors des vingt-et-unième (2026) et vingt-deuxième (2027) sessions du Comité ;
6. Prend note avec satisfaction de l’achèvement du premier cycle régional de rapports périodiques et de l’amélioration substantielle des taux de soumission des rapports périodiques dans toutes les régions, et encourage le Secrétariat à adapter les bonnes pratiques issues de ce cycle en vue de la transition vers le système mondial unique de soumission des rapports ;
7. Apprécie la réorientation du programme mondial de renforcement des capacités vers une approche multimodale et intersectorielle, ainsi que les progrès réalisés dans le cadre des initiatives thématiques de la Convention ;
8. Prend également note des réalisations accomplies dans le cadre des priorités de financement pour la période 2022–2025 ainsi que des nouvelles priorités de financement de la Convention pour la période 2026–2029, et invite le Secrétariat à continuer d’aligner le programme mondial de renforcement des capacités et les initiatives thématiques de la Convention sur les principaux domaines d’action, tout en approfondissant sa coopération avec les autres programmes de l’UNESCO et le système des Nations Unies au sens large;
9. Apprécie également la pleine mise en œuvre des recommandations formulées par l’évaluation IOS de 2021 sur l’action de l’UNESCO dans le cadre de la Convention de 2003, remercie le Secrétariat pour le rapport présenté à cet égard, et considère que les futurs rapports sur la mise en œuvre des recommandations devront être fournis selon les besoins;
10. Demande en outre que le Secrétariat rende compte de ses activités pour la période comprise entre janvier 2026 et décembre 2027, pour examen par l’Assemblée générale à sa douzième session.
RÉSOLUTION 11.GA 7
L’Assemblée générale,
1. Ayant examiné le document LHE/26/11.GA/7 et son annexe,
2. Rappelant les décisions 20.COM 6.c et 20.COM 8,
Traitement des dossiers de candidature pour les mécanismes d’inscription sur les listes de la Convention
3. Prend note des révisions proposées aux Directives opérationnelles approuvées lors de la vingtième session du Comité concernant le traitement des dossiers de candidature pour les mécanismes d’inscription sur les listes de la Convention ;
4. Apprécie les effets positifs de l’approche actuelle appliquée lors de la phase de vérification de complétude technique du traitement des candidatures, qui soutient les efforts des États et des communautés, et, en même temps, garantit la transparence, le traitement égal, et l’équité procédurale lors de ce processus et invite les États parties à s’abstenir d’apporter des modifications substantielles au cours de cette phase ;
5. Prie le Comité intergouvernemental, sur la base de la décision 19.COM 15, d’examiner le rapport devant être fourni par le Secrétariat comme demandé dans ladite décision sur le nombre de dossiers soumis pour les cycles 2026 et 2027, ainsi que son expérience dans la mise en œuvre des Directives opérationnelles et de cette décision, y compris entre autres, la viabilité du système actuel de traitement des dossiers de candidature et des propositions dans le cadre des mécanismes d’inscription sur les Listes de la Convention, compte tenu du nombre élevé de candidatures soumises, du plafond annuel applicable à leur examen et de l’augmentation des dossiers en attente, en prenant en compte les objectifs de la Convention, et de rendre compte des options possibles pour aborder ces tendances et ces défis liées à la procédure lors de la prochaine session de l’Assemblée générale ;
6. Approuve les révisions apportées aux Directives opérationnelles figurant en annexe de la présente résolution (concernant le traitement des dossiers de candidature pour les mécanismes d’inscription sur les listes de la Convention), et prend acte du fait que le calendrier révisé qui y est inclus sera mis en œuvre à compter du cycle de candidatures 2027 ;
Système de soumission unique des rapports périodiques à l’échelle mondiale
7. Prend note en outre des révisions proposées aux Directives opérationnelles approuvées lors de la vingtième session du Comité concernant la transition vers un système de soumission unique des rapports périodiques à l’échelle mondiale ; 
8. Approuve de manière provisoire et sur une base expérimentale les révisions apportées aux Directives opérationnelles figurant en annexe de la présente résolution (nécessaires pour soutenir l’avancée vers le système de soumission unique des rapports périodiques à l’échelle mondiale) ; 
9. Prie le Secrétariat de lui présenter à sa quatorzième session un rapport qualitatif et quantitatif sur la phase expérimentale du système de soumission unique des rapports périodiques à l’échelle mondiale afin d’en évaluer le processus.
ANNEXE
	I.7
	Aucun changement

	20.2
	Aucun changement

	I.15
	Aucun changement

	54.
		Phase 1 :
	Aucun changement

	31 mars
année 0
	Aucun changement

	15 décembre
Année 0
	Date limite pour la soumission des demandes de transfert de la Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente à la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité.

	31 mars
année 1
	Aucun changement

	30 juin
année 1
	Date limite pour la soumission des demandes de transfert de la Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente à la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité.

	30 juin
31 août
année 1
	Date limite à laquelle le Secrétariat doit avoir traité les dossiers, y compris l’enregistrement et l’accusé de réception. Si un dossier est incomplet, l’État partie est invité à le compléter.

	30 septembre
30 novembre
année 1
	Date limite à laquelle les informations manquantes requises pour compléter le dossier, si nécessaire, doivent être soumises par l’État partie au Secrétariat. Les dossiers restés incomplets sont retournés aux États parties qui peuvent les compléter pour un prochain cycle. Les dossiers révisés par les États soumissionnaires et transmis au Secrétariat suite à ses demandes d’informations complémentaires, sont publiés sur le site et remplacent les dossiers initialement reçus. Leurs traductions en anglais ou en français sont également publiées sur le site dès qu’elles sont disponibles.

	31 janvier
année 2
	Aucun changement.





	55
		Phase 2 :
	Aucun changement.

	décembre année 1 à mai juin année 2
	Évaluation individuelle des dossiers par les membres de l’Organe d’évaluation.

	juin 
année 2
	Aucun changement.

	Deux semaines après la réunion de juin année 2
	Aucun changement.





	Au plus tard en septembre année 2
	Aucun changement.

	Quatre semaines avant la session du Comité
	Aucun changement




	56.
		Phase 3 :
	Aucun changement

	novembre
année 2
	Aucun changement





	V.1
	Aucun changement

	151.
	Aucun changement

	152.
	Les États parties soumettent leurs rapports périodiques au Comité, au plus tard le 15 décembre tous les six ans, selon une rotation région par région. 30 juin, tous les quatre ans, selon un calendrier établi par le Comité. L’ordre de cette rotation est établi par le Comité au début du cycle de soumission des rapports périodiques de six ans. Les États parties utilisent le processus de soumission des rapports périodiques pour renforcer les mesures de suivi, ainsi que la coopération et les échanges actifs au niveau régional, afin d’assurer une sauvegarde efficace du patrimoine culturel immatériel. Le formulaire ICH-10 est utilisé pour ces rapports, il peut être rempli en ligne par chaque État partie (https://ich.unesco.org), et il est révisé par le Secrétariat à intervalles appropriés.

	153.
	Aucun changement

	154.
	Aucun changement

	155.
	Aucun changement

	156.
	Aucun changement

	157.
	Aucun changement

	158.
	Aucun changement

	159.
	Les États parties répondent, en temps utile, aux demandes d’informations complémentaires spécifiques qui leur sont adressées par le Comité, si nécessaire et indépendamment du cycle régional cycle ordinaire de rapport établi par le Comité, conformément au paragraphe 152 ci-dessus. 

	V.2
	Aucun changement

	160.
	Aucun changement

	161.
	Ces rapports sont normalement soumis au Comité, au plus tard le 15 décembre de la quatrième année qui suit l’année au cours de laquelle l’élément a été inscrit, et ensuite tous les quatre ans 30 juin tous les quatre ans, sur la base d’un calendrier établi par le Comité. Le formulaire ICH-11 est utilisé pour ces rapports, il peut être rempli en ligne par chaque État partie (https://ich.unesco.org), et il est révisé par le Secrétariat à intervalles appropriés. Au moment de l’inscription, le Comité peut, au cas par cas, établir un calendrier spécifique pour la présentation des rapports qui prévaudra sur le cycle normal de quatre ans.

	162.
	Aucun changement

	163.
	Aucun changement

	164.
	Aucun changement

	V.3
	Aucun changement

	165.
	Aucun changement

	[bookmark: _Hlk208236816]166.
	Le Secrétariat transmet au Comité, quatre semaines avant sa session, un aperçu de tous les rapports reçus conformément au paragraphe aux paragraphes 152 et 161, en conformité avec un calendrier établi par le Comité. Cet aperçu est également mis en ligne pour consultation publique, de même que les rapports reçus conformément aux paragraphes 152 et 161, dans la langue dans laquelle ils ont été soumis par les États parties, sauf si le Comité en décide autrement dans des cas exceptionnels. 

	167.
	Aucun changement

	V.4
	Aucun changement

	168.
	Aucun changement

	169.
	Ces rapports sont présentés au Comité par les États non parties au plus tard le 15 décembre 2014 et ensuite tous les six ans 30 juin tous les quatre ans, sur la base d’un calendrier établi par le Comité. Le formulaire ICH-10 est utilisé pour ces rapports, il peut être rempli en ligne par chaque État concerné (https://ich.unesco.org), et il est révisé par le Secrétariat à intervalles appropriés.


RÉSOLUTION 11.GA 8
L’Assemblée générale,
1. Ayant examiné les documents LHE/26/11.GA/8 et LHE/26/11.GA/INF.8 et leurs annexes respectives, 
2. Rappelant l’article 7(c) de la Convention et le chapitre II.1 des Directives opérationnelles,
3. [bookmark: _Hlk150367455]Rappelant en outre la Résolution de la Conférence générale de l’UNESCO portant ouverture de crédits pour 2026-2027 (43 C/Résolution 84),
4. Rappelant également les décisions 20.COM 13 et 20.COM 14 du Comité, 
Situation et évolution du Fonds
5. Prend note de l’état des contributions mises en recouvrement du Fonds pour 2024-2025, rappelle que le paiement des contributions obligatoires et des contributions volontaires mises en recouvrement est, en vertu de l’article 26 de la Convention, une obligation qui incombe à tous les États parties qui ont ratifié la Convention, et demande à tous les États parties qui n’ont pas encore réglé la totalité de leurs contributions mises en recouvrement, y compris leurs contributions volontaires mises en recouvrement, à s’assurer que leurs contributions soient payées le plus tôt possible ; 
6. Prend en outre note des donateurs qui ont versé au cours de l’exercice biennal 2024-2025 : (a) des contributions volontaires supplémentaires pour des activités du programme, à savoir Saint-Vincent-et-les-Grenadines, (b) des contributions supplémentaires volontaires pour des activités spécifiques approuvées par le Comité, à savoir le Royaume des Pays-Bas et la Suède, ainsi que (c) des contributions volontaires supplémentaires au sous-fonds pour le renforcement des capacités humaines du Secrétariat, à savoir la France, la Lituanie, Monaco, la Slovénie et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ;
7. Remercie tous les contributeurs qui ont soutenu la Convention et son Secrétariat, depuis sa dernière session, par différentes formes de soutien, financier ou en nature, telles que les contributions volontaires supplémentaires au Fonds du patrimoine culturel immatériel, y compris le sous-fonds pour le renforcement des capacités humaines du Secrétariat, les fonds-en-dépôt, ou le personnel détaché, et encourage les contributeurs potentiels à envisager la possibilité de soutenir la Convention par le biais de la modalité de leur choix ;
8. Réaffirme la nécessité de renforcer durablement les ressources humaines du Secrétariat pour lui permettre de répondre aux besoins des États parties et invite les États parties à verser des contributions volontaires supplémentaires au sous-fonds pour le renforcement des capacités humaines du Secrétariat ;
Plan relatif à l’utilisation des ressources du Fonds
9. Approuve le Plan d’utilisation des ressources du Fonds pour la période du 1 janvier 2026 au 31 décembre 2027 ainsi que pour la période du 1 janvier 2028 au 30 juin 2028, qui figure en annexe de la présente résolution ;
10. Comprend que, lors de sa douzième session en 2028, elle pourra réajuster le plan budgétaire du 1 janvier 2028 au 30 juin 2028 ; si l’Assemblée générale n’est pas en mesure de se réunir avant le 30 juin 2028, le Secrétariat est autorisé à poursuivre ses activités jusqu’à ce que l’Assemblée générale soit en mesure de se réunir ;
11. Prend également note de l’autorisation accordée par le Comité au Secrétariat d’utiliser un montant ne dépassant pas 10 pour cent du budget approuvé de chaque projet d’aide internationale, en plus du montant accordé par le Comité ou son Bureau pour chaque projet, afin de suivre et d’évaluer l’impact des projets soutenus par le Fonds ;
12. Prend note en outre de l’autorisation accordée par le Comité au Secrétariat, lorsqu’il utilise les fonds alloués au titre de la ligne budgétaire 3 du Plan, d’effectuer des transferts entre les activités relevant de la ligne budgétaire 3 jusqu’à un montant cumulé équivalent à 5 pour cent de l’allocation initiale totale proposée à l’Assemblée générale à cette fin ;
13. Autorise le Comité à utiliser immédiatement toute contribution volontaire supplémentaire qui pourrait être reçue durant ces périodes, comme le prévoit l’article 27 de la Convention, conformément aux pourcentages définis par le Plan ;
14. Autorise en outre le Comité à utiliser immédiatement toute contribution qu’il pourrait accepter, durant ces périodes, à des fins spécifiques se rapportant à des projets déterminés, pourvu que ces projets aient été approuvés par le Comité avant la réception des fonds, comme le prévoit l’article 25.5 de la Convention ;
15. Autorise également le Secrétariat à opérer des transferts entre les lignes budgétaires 4, 5, 6 et 7 jusqu’à un montant équivalent à 30 % de leur allocation initiale totale et demande au Secrétariat d’informer par écrit le Comité et l’Assemblée générale, lors de la session suivant cette action, des détails et motifs de ces transferts.
ANNEXE
	Plan d’utilisation des ressources du Fonds
	 
	 

	Pour la période du 1 janvier 2026 au 31 décembre 2027, ainsi que pour la période du 1 janvier au 30 juin 2028, les ressources du Fonds du patrimoine culturel immatériel peuvent être utilisées aux fins suivantes :
	
% du montant total proposé 2026-2027 [1]
	Montants indicatifs
2026-2027 
	Montants indicatifs
De janvier à juin 2028

	1.
	Assistance internationale, y compris la sauvegarde du patrimoine inscrit sur la Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente, la préparation d’inventaires, et l’appui à d’autres programmes, projets ou activités de sauvegarde, y compris le suivi et l’évaluation des demandes approuvées
	
50,0 %
	3 938 295 $
	984 574 $

	1.1
	Renforcement des ressources humaines pour améliorer la mise en œuvre des mécanismes d’assistance internationale à travers trois postes à durée déterminée financés à l’aide de fonds extrabudgétaires (un P3, un P2 et un G5)
	
13,4 %
	1 055 463 $
	263 866 $

	2.
	Assistance préparatoire pour les demandes d’assistance internationale, les candidatures et les propositions pour les listes et le registre de la Convention
	
1,7 %
	133 902 $
	33 476 $

	3.
	Autres fonctions du Comité telles que décrites à l’article 7 de la Convention, visant à promouvoir les objectifs de la Convention et à encourager et assurer le suivi de sa mise en œuvre, à travers notamment le renforcement des capacités en vue d’une sauvegarde efficace du patrimoine culturel immatériel, une plus grande sensibilisation à l’importance de ce patrimoine, et la fourniture de conseils sur les bonnes pratiques de sauvegarde : 
	
20,0 %
	1 575 318 $
	393 830 $

	
	RE 1 : Mise en œuvre de la Convention améliorée grâce à un programme renforcé de renforcement des capacités et à l’intégration du patrimoine culturel immatériel dans les plans et cadres de développement
	10,0 %
	787 659 $
	196 915 $

	
	
	
	
	
	

	
	
	
(50 % de la ligne 3)
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	RE 2 : Bonne gouvernance de la Convention renforcée par l’amélioration du suivi, des services de gestion des connaissances et des actions de sensibilisation associés aux mécanismes de coopération internationale
	10,0 %
	787 659 $
	196 915 $
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
(50 % de la ligne 3)
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	4.
	Participation aux sessions du Comité, de son Bureau et de ses organes subsidiaires d’experts du patrimoine culturel immatériel représentant des pays en développement membres du Comité
	
2,5 %
	196 915 $
	49 229 $
	

	5.
	Participation aux sessions du Comité et de ses organes consultatifs d’experts du patrimoine culturel immatériel représentant des pays en développement Parties à la Convention mais non membres du Comité
	
2,7 %
	212 668 $
	53 167 $
	

	6.
	Participation aux sessions du Comité, de son Bureau et de ses organes consultatifs d’entités publiques ou privées, de personnes physiques, notamment de membres de communautés et de groupes, qui ont été invitées par le Comité à titre consultatif sur des questions spécifiques, ainsi que d’experts du patrimoine culturel immatériel représentant des ONG accréditées de pays en développement
	
2,7 %
	212 668 $
	53 167 $
	

	7.
	Coût des services consultatifs à fournir à la demande du Comité
	
7,0 %
	551 361 $
	137 840 $
	

	 
	TOTAL
	100,00 %
	7 876 590 $
	1 969 148 $
	

	[1] Les pourcentages sont appliqués au solde du Fonds au 31 décembre 2025. Ce solde ne comprend pas le fonds de réserve (1 million de dollars des États-Unis).
	

	Les fonds non engagés à la fin de la période couverte par ce plan sont reportés sur l’exercice financier suivant et doivent être affectés conformément au plan approuvé par l’Assemblée générale à ce moment.
	

	Pour la période allant du 1 janvier 2028 au 30 juin 2028, un quart du montant établi pour les vingt-quatre mois de l’exercice financier 2026-2027 sera alloué à titre provisoire, à l’exception du Fonds de réserve, dont le montant a été fixé par le Comité à 1 million de dollars des États-Unis (décision 10.COM 8).
	


RÉSOLUTION 11.GA 9
L’Assemblée générale, 
1. Ayant examiné le document LHE/26/11.GA/9 et son annexe,
2. Rappelant l’article 9 de la Convention et les paragraphes 91 à 99 des Directives opérationnelles,
3. Rappelant en outre la résolution 10.GA 9 Add. et la décision 20.COM 16,
4. Accrédite les cinquante-neuf ONG énumérées dans l’annexe à la présente résolution pour assurer des fonctions consultatives auprès du Comité ;
5. [bookmark: _Hlk47615881]Prend note des résultats des mesures prises pour améliorer la répartition géographique des ONG accréditées au titre de la Convention de 2003, encourage le Secrétariat, le forum des ONG du PCI, les centres de catégorie 2 et les autres parties prenantes à poursuivre leurs efforts, et réitère son invitation aux États parties appartenant à des groupes électoraux sous-représentés à encourager les ONG opérant sur leur territoire et répondant aux critères d’accréditation à soumettre des demandes d’accréditation dans les meilleurs délais ;
6. Rappelle aux ONG accréditées en 2010, 2014, 2018 et 2022 qu’elles doivent soumettre leur rapport quadriennal au Secrétariat avant la date limite du 15 février 2027, afin que la vingt-deuxième session du Comité puisse examiner les contributions et l’engagement de chaque organisation consultative.
Annexe : Cinquante-neuf organisations non gouvernementales recommandées pour accréditation par la vingtième session du Comité
	Nom de l’organisation
	Pays du siège social
	Numéro de demande

	94GREEN Foundation
	Suriname
	ONG-90665

	"Umrboqiy meros" O’zbekiston madaniyati va san’ati targï bot Markazi
	Ouzbékistan
	ONG-90616

	Akademsko društvo za negovanje muzike "Gusle" Kikinda - ADZNM "Gusle" Kikinda
Academic Society for music cherishing "Gusle" Kikinda
	Serbie
	ONG-90668

	Associação Portuguesa para a Salvaguarda do Património Cultural Imaterial
Portuguese Association for the Safeguard of the Intangible Cultural Heritage
	Portugal
	ONG-90686

	Association Culturelle de Wilaya "Biskra Takraa"
	Algérie
	ONG-90688

	Association El Mouahidia de sauvegarde du patrimoine historique, culturel et touristique. Nédroma Wilaya de Tlemcen – Algérie
	Algérie
	ONG-90620

	Association for the Protection of Gastronomic Heritage
	Espagne
	ONG-90615

	Association imekres pour le patrimoine et le folklore
	Algérie
	ONG-90619

	Association Métis
	France
	ONG-90679

	Association Nationale du Patrimoine Tourath Djazairna
	Algérie
	ONG-90628

	Association Les Savoir-faire du Cognac - ASFC 
Cognac Heritage and Know-How Association
	France
	ONG-90635

	Associazione Polo Poschiavo	
	Suisse
	ONG-90631

	Babatunde Development And Empowerment Initiative - BDEI
	Nigéria
	ONG-90608

	Cenan Eğitim, Kültür ve Sağlık Vakfı 
Cenan Foundation for Education, Culture and Health
	Türkiye
	ONG-90653

	Centre régional d’études des populations alpines - CREPA
	Suisse
	ONG-90618

	Centrum voor Muziek- en Podiumerfgoed – CEMPER
Centre for Music and Performing Arts Heritage – CEMPER
	Belgique
	ONG-90613

	Clean Climate And Environment Campaign Initiative - CCAECI
	Nigéria
	ONG-90599

	Cultural Association Baizara
	Espagne
	ONG-90657

	Doğu Kültür ve Sanat Merkezi Derneği - DKSM 
Eastern Culture and Art Center Association - DKSM
	Türkiye
	ONG-90661

	Dünya Etnospor Konfederasyonu - DEK 
World Ethnosport Confederation - WEC
	Türkiye
	ONG-90659

	Folkdansringen Dalarna - Polskmärkesuppdansningen 
Folk dance society in Dalarna County - The Polska Medal & Reward
	Suède
	ONG-90633

	Folklor Kurumu Derneği 
Folklore Institution Association
	Türkiye
	ONG-90643

	Groupe d’Etudes sur l’Histoire des Mathématiques à Béjaïa - GEHIMAB
	Algérie
	ONG-90621

	Histories vzw
	Belgique
	ONG-90634

	Hrvatsko kulturno-umjetničko društvo "Rodoč" 
Croatian Cultural and Artistic Society - HKUD "Rodoč"
	Bosnie-Herzégovine
	ONG-90638

	Intangible Heritage Association
	Arabie saoudite
	ONG-90610

	İstanbul Kültürlerarası Sanat Diyalogları Derneği - IKASD 
Istanbul Intercultural Art Dialogues Association - IKASD
	Türkiye
	ONG-90641

	Itinérance Méditerranée
	France
	ONG-90650

	KADAM
	Inde
	ONG-90602

	Karagöz Derneği
Karagöz Association
	Türkiye
	ONG-90677

	Kattaikkuttu Sangam
	Inde
	ONG-90612

	Kgosi Sechele I Museum Trust
	Botswana
	ONG-90647

	Les Gardiens du Patrimoine Culturel de Domoni - GPCD
	Comores
	ONG-90676

	Lietuvos antropologų asociacija - LAA 
Lithuanian Anthropological Association - LAA
	Lituanie
	ONG-90655

	Memoar
	Norvège
	ONG-90652

	Mim Sanat Derneği 
Mim Art Association
	Türkiye
	ONG-90654

	National Association of Garinagu Teachers - Garinagu Dundei
	Guatemala
	ONG-90603

	Norsk folkedraktforum
Forum for National Costumes in Norway
	Norvège
	ONG-90598

	ONG Génération Ekang - GEK
	Gabon
	ONG-90649

	Persatuan Penggiat Seni Dan Kebudayaan Malaysia Kuching
Malaysia Arts And Cultural Practitioners Association Kuching – MACPA
	Malaisie
	ONG-90669

	Persatuan Peranakan Baba Nyonya Malaysia 
Baba Nyonya Association of Malaysia
	Malaisie
	ONG-90651

	Pinelands Creative Workshop - PCW
	Barbade
	ONG-90607

	Poetawango Spoken Word Poetry
	Botswana
	ONG-90646

	Proyecto Impacto Consultores
	Mexique
	ONG-90663

	Sevenadurioù Breizh 
Bretagne Culture Diversité - BCD
	France
	ONG-90614

	Slow Food Bergen
	Norvège
	ONG-90660

	Stichting Caravane Earth
	Pays-Bas 
(Royaume des)
	ONG-90601

	Stiftelsen Länsmuseet Västernorrland
Västernorrland County Museum Foundation
	Suède
	ONG-90626

	Sylvia Lanka Foundation - SLF
	Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord
	ONG-90605

	Théâtre des Arts Vivants - TAV 
Living Arts Theatre
	France
	ONG-90680

	Trung tâm Nghiên cứu và Phát huy giá trị di sản văn hóa 
Center for Research and Promotion of Cultural Heritage - CCH
	Viet Nam
	ONG-90666

	Udruženje za istraživanje, očuvanje i prezentaciju tradicije i kulturne baštine naroda i nacionalnih manjina
Association for research, preservation and presentation of the tradition and cultural heritage of the people and national minorities
	Bosnie-Herzégovine
	ONG-90636

	UNIMA Türkiye Millî Merkezi 
UNIMA Türkiye National Center
	Türkiye
	ONG-90673

	World Intangible Cultural Heritage Protection and Development Foundation, Inc. - WICHPDF
	États-Unis d’Amérique
	ONG-90685

	Yolda Derneği
Yolda Association	
	Türkiye
	ONG-90622

	АЛЄМ 
ALEM
	Ukraine
	ONG-90609

	Մշակույթը հանուն կայուն զարգացման 
Culture for Sustainable Development
	Arménie
	ONG-90632

	राजस्थान समग्र कल्याण संस्थान 
Rajasthan Samgrah Kalyan Sansthan - RSKS India
	Inde
	ONG-90625

	میراث داران فرهنگ هرمزگان 
Hormozgan Cultural Heritage Custodians Association - HCHCA
	Iran (République islamique d’)
	ONG-90644


RÉSOLUTION 11.GA 10
L’Assemblée générale,
1. Ayant examiné le document LHE/26/11.GA/10,
2. Rappelant les articles 5, 6 et 26.5 de la Convention et les articles 35, 36 et 37 de son Règlement intérieur,
3. Rappelant en outre la résolution 11.GA 4,
4. Élit les douze États parties suivants au Comité intergouvernemental de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel pour un mandat de quatre ans à compter de la date de l’élection :
Groupe I : Norvège
Groupe II : Albanie, Bulgarie
Groupe III : Guatemala
Groupe IV : Cambodge, Indonésie, Japon, Philippines
Groupe V(a) : Djibouti, Guinée, Mali 
Groupe V(b) : Oman 

image1.png
®
uhesco

Patrimoine culturel
immatériel





